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La réorganisation de l'agence traîne dans les cartons depuis plus de 6 mois.
Cet été, la CFDT a eu un message clair : Coliposte doit respecter le code du travail !
Modification du cycle de travail = Accord local valable (signé et non dénoncé).

Un Accord pour NEGOCIER de vraies contreparties
Le nouveau TOP départ… permet enfin au syndicat CFDT de faire son travail :
Amener des propositions et un cahier revendicatif sur la table des négociations.

Au lieu d'attendre que l'entreprise boucle son projet "clé en main", nous choisissons le débat Projet contre Projet. Au final, c'est le personnel qui votera pour choisir son cycle de travail. 

Choix du cycle de travail ?

Ensemble, démontrons que l'action syndicale consiste à associer les contraintes de l'entreprise et les attentes LEGITIMES du personnel.
La CFDT veut que ses deux propositions soient soumises au vote, au même titre que celles d'autres syndicats ou de Coliposte.

Propositions CFDT

Nos propositions ont un point commun : trouver une organisation du travail qui GARANTIT le samedi sur 3. La variation se fait sur la question du mardi au ¼.
Vers un accord local

Après le vote à bulletin secret des agents, La Poste devra intégrer un nouveau cycle dans un accord local qui devra être signé par les syndicats. 
Pour le syndicat CFDT, l'enjeu ne peut pas être uniquement le cycle.

Emploi

Pour la CFDT, la question des conditions de travail passe forcement par celle de l'emploi.

( Nous voulons que Coliposte comble les effectifs actuels. 

( Nous voulons que l'ACP de Rennes ajoute au moins un circuit supplémentaire.
( Nous voulons que La Poste recrute au moins 3 personnes supplémentaires pour assurer les remplacements normaux de l'agence (CA, CM, Formation, ASA…) 

Promotion

L'accord local de L'ACP Rennes doit ENFIN apporter des réponses sur la promotion des Colipostiers. Par exemple, au Courrier, 1 agent sur 5 sera en classe II et 3 agents sur 4 seront au moins I.3. Les Postiers du Colis payent cher le manque de dialogue social ! 
L'accord sur la Promotion signé par la CFDT en 2006 doit aussi être appliqué à Coliposte…

( La CFDT revendique au moins 1 agent II.1 Opérateur Expert par secteur

( La CFDT revendique au moins 2 agents I.3 Opérateur Confirmé par secteur.
( La CFDT revendique le II.2 pour les Animateurs Qualité et les Gestionnaires.
Le futur accord de l'ACP Rennes sera jugé sur le cycle et sur l'emploi mais aussi sur les perspectives de carrière du personnel. 

Nos revendications sont le niveau MINIMAL sous lequel la CFDT ne s'engagera pas ! Un choc de culture provoqué par la nouvelle logique d'accord : 

Ne pas promettre plus que l'on ne peut OBTENIR pour ne pas décevoir les agents ! 

Pouvoir d'achat

Au regard de la fréquentation des restaurants administratifs, le syndicat CFDT veut ouvrir le débat sur le Titre Restaurant. L'attribution d'un titre par jour travaillé, OBTENU récemment par la CFDT, permet d'améliorer le pouvoir d'achat du personnel. Pour les postiers au dessous de l'indice 387 ou 19 054 € brut, le TR vaut 4,25€. C'est donc un gain de 2,55€ net chaque jour de travail, faites votre calcul.

Pour la CFDT, la priorité doit être donnée à la restauration collective…
Cela n'empêche pas le bon sens et le pragmatisme en ces temps de disette salariale
Formation

La CFDT veut des avancées sur la formation professionnelle dans le futur accord. 
· L'Eco conduite permet d'avoir un impact significatif sur l'environnement. 
Cela vaut sur le comportement professionnel mais aussi personnel. Un "TRUC" pour réduire sa propre consommation de carburant de 10 à 15%.... Le plus tôt sera le mieux (
· Le Droit Individuel à la Formation (DIF) est aujourd'hui sous utilisé par les Colipostiers. 
A force de relance pour obtenir des formations valorisantes pour les agents du Courrier, la CFDT a fait bouger les mentalités. 
Nous voulons en faire de même pour les Postiers du Colis …. Parce qu'ils le valent bien !!!

PDE

La CFDT revendique l'ouverture d'une négociation sur le Plan de Déplacement Entreprise. Vos collègues du CRSF et du Courrier ont déjà une participation de 45% sur les transports collectifs et un libre accès à Covoiturage+. La variation de la prise de service remet notre revendication sur la table. Pour la CFDT, il ne peut pas y avoir de différences Sociales à La Poste !!!

Le calendrier
Le projet de réorganisation est prévu pour le 28 avril. Juste après les vacances de février, la CFDT sera reçue, à nouveau, en bilatérale. A cette occasion, nous proposerons aux agents de prendre le temps de débattre lors d'une réunion d'information sur l'avancée des négociations.
En attendant, contactez la CFDT au 02 99 84 39 82 
pour vous informer, échanger et apporter de nouveaux éléments à la réflexion.
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Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne





Date :						Signature





Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine


Rue de la Barbotière  - CS 31216 - 35012 RENNES Cedex - ( : 02 99 84 39 82  - ( : 02 99 84 39 83


( : � HYPERLINK "mailto:cc.cfdt.bzh@orange.fr" ��cc.cfdt.bzh@orange.fr� 


			











